COMPTE RENDU DE LA REUNION 
DU CONSEIL MUNICIPAL

du  30 mars 2009 à 18 H 30

1 °) Approbation du compte administratif 2008 ;

Le Compte Administratif 2008 est présenté à l'Assemblée par le Doyen du Conseil Municipal, s’agissant de la comptabilité communale du Maire, qui en tant qu'ordonnateur ne prend pas part au vote. 

* Budget Principal de la Commune : 

Section de Fonctionnement : Les prévisions budgétaires de 2008 s'élèvent en recettes et en dépenses à 2 669 379  €. Les recettes de l’exercice réalisées sont de l'ordre de 2 507 673,89 €, les dépenses de l’exercice réalisées sont de l'ordre de 2 469 163,50 €. Ce qui dégage un excédent de l'exercice 2008 de  + 38 510,39 € cumulé avec l'excédent antérieur reporté de
141 317,54 € (compte administratif 2007) soit + 179 827,93 €. C'est le résultat de clôture en section d'exploitation pour l'année 2008.

Section d'investissement : Les recettes réelles réalisées sont de l'ordre de 894 268,67 € et les dépenses réelles réalisées de l'ordre de 686 583,79 €. Ce qui dégage un excédent d'investissement de l'exercice 2008 de + 207 684,88 €, qui cumulé avec le déficit antérieur d'investissement reporté de 485 775,66 € est porté à un déficit de -278 090,78 €. 

C'est le résultat de clôture en section d'investissement pour l'année 2008.

Les restes à réaliser des opérations individualisées s'élèvent en recettes à 496 244 € et en dépenses à 56 321 €.

Le déficit de la section d'investissement soit 278 090,78 € diminué de l’excédent des restes à réaliser + 439 923 € s'élèvent à  161 832,22 €.

En conséquence, il n’y a pas besoin d’affectation du résultat. D’où report au budget 2009 en recettes de fonctionnement : + 179 827,93 €.
 Budgets Annexes : 

C.C.A.S. : Les prévisions budgétaires 2008 s'élèvent en recettes et en dépenses à 33 289.00 €. Les recettes réalisées de l’exercice sont de l'ordre de 29 759.13 € et les dépenses réalisées de l’exercice sont de l'ordre de 26 922.01 €. Ce qui dégage un déficit de l’exercice de 2837.12 € cumulé avec l’excédent de 5 392.39 € (compte administratif de 2007) soit un excédent de clôture du C.C.A.S. de 8229.51 € au 31/12/08 qui sera repris au budget primitif 2009 en report article 002 des recettes. 

Caisse des Ecoles : Les prévisions budgétaires 2008 s'élèvent en recettes et en dépenses à 
28 516.00 €. Les recettes réalisées de l’exercice sont de l'ordre de 24732.74 € et les dépenses réalisées de l’exercice  de l'ordre de 28 334.96 €. Ce qui dégage un déficit de l’exercice de 3 602.22 € diminué de l’excédent de 3 729.18 € (compte administratif de 2007), soit un excédent de clôture de la Caisse des Ecoles de 126.96 € au 31/12/2008 qui sera repris au Budget Primitif 2009 en report article 002 des recettes.

Service Enfance Jeunesse :

Les prévisions budgétaires 2008 s'élèvent en recettes et en dépenses à 299 384.00 €. Les recettes réalisées de l’exercice sont de l'ordre de 296 848.78 € et les dépenses réalisées de l’exercice  de l'ordre de 296 848.78 €.     

Ouï l'exposé du Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve par 21 voix pour et 1 abstention, le compte administratif 2008, le compte de gestion et l'affectation du résultat tels énoncés ci-dessus.
L’assemblée, à l’unanimité des membres présents, donne son accord. Les crédits correspondants seront inscrits au budget annuel de la commune. Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques.

2°) Approbation du compte de gestion dressé par le receveur municipal :

Le Compte de Gestion dressé pour l'exercice 2008 par le Receveur est conforme au Compte Administratif 2008 dressé par l'ordonnateur, et est de même approuvé par l'Assemblée délibérante.

3°) Mise en oeuvre de la fiscalité partagée au sein de la Communauté urbaine du Grand Toulouse :

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée les coûts des compétences transférées : le volume des dépenses et recettes qui bascule en CU. : (coûts directs et indirects) : 

Les dépenses totales relatives aux compétences transférées :

Ordures ménagères (yc syndicats) : Fonct : 277 366 €
Inv : 9 627 €

Propreté Urbaine : Fonct : 30 697 €

Il s’agit de moyennes actualisées de 2004 à 2007

Voirie : Fonct : 75 061 €
Invest : 143 842 €

Urbanisme et divers : Fonct : 5 123 €

Ont été pris en compte les dépenses de bureau d’études (AUAT ou autres) concernant le PLU et les dépenses estimées de personnel assurant le suivi de PLU et des DIA.

Les fonctions supports : Fonct : 3 841 €

Il s’agit de charges indirectes liées aux dépenses d’administration générale

Les charges directes transférées sont de 386 965 € en Fonctionnement et en Investissement sont de 153 469 € soit un toltal de 540 434 €.

Les recettes totales relatives aux compétences transférées :

Ordures ménagères : Fonct 311 965 € et Invest 2 054 €

Propreté urbaine : Fonct : 299 €

Voirie : Fonct :  2085 € Invest : 108 574 €

Les recettes transférées sont de 315 069 € en Fonctionnement et de 110 628 € en investissement soit un total de 425 697 €

En résumé :

Attribution de compensation 2008 : 36 703 €

Dotation de solidarité communautaire 2008 : 204 426 €

Total encaissé au compte administratif de 2008 : 241 129 €

Charges nettes de fonctionnements des transferts OM et VOIRIE : 77 019 €

Annuité de la dette syndicale transférée : 75 685 €

Fraction autofinancée des dépenses d’investissements transférées à déduire : - 11 940 €

Soit un total à retenir sur l’Attribution de compensation de 140 793 €

Le scénario classique aurait voulu que la retenue des charges transférées se fasse annuellement par l’AC actuelle ;

Ce qui aurait conduit à une attribution de compensation pour 2009 et les années à venir :

AC 2008 + DSC 2008 – retenues pour charges transférées = 100 335 €

Il a été proposé un autre scénario : la mise en place d’une fiscalité partagée en lieu et place de la retenue du l’AC.

Ce scénario a été voté par le Conseil de Communauté du Grand Toulouse.

Le financement par une fiscalité partagée avec une solidarité fiscale a été retenu avec les résultats quant aux taux : 

La commune soustrait les taux additionnels communautaires des taux de TH et de FB et ajuste le taux de FNB en fonction de la variation du taux de TH.

TH : taux de 2008 : 13,20 % réduction du taux communal : 4,02 %

        Taux 2009 de TH réduit : 9,18 %

+ Taux de TH 2009 Grand Tlse : 4,02 %

= Taux de TH 2009 consolidé en fiscalité mixte : 13,20 %

TFB : taux de 2008 : 17,17 % réduction du taux communal : 5,18 %

         Taux 2009 de TFB réduit : 11.99 %

+ Taux 2009 de TFB Grand Tlse : 5,18 %

= Taux de TFB 2009 consolidé en fiscalité mixte : 17,17 %

TFB : taux de 2008 : 159,09 % réduction du taux communal : 48,45 %

          Taux 2009 de TFNB réduit : 110,64 %

+ Taux 2009 de TFNB Grand Tlse : 24,14 %

= Taux 2009 de TFNB consolidé en fiscalité mixte : 134,78 %

Taux de TP unique pour 2009 : 20,04 %

En résumé :

Le produit de la fiscalité mixte est de 241 596 €, avec des taux identiques au sein de la communauté urbaine.

Le produit de la fiscalité commune de 2009 est de 556 563 €.

La fiscalité communale est réduite et est créée une fiscalité partagée.

4)) Vote des taux d’imposition communaux de 2009 de taxe d’habitation et des taxes foncières

Monsieur le Maire présente l'état de notification des taux d'imposition de 2009 des trois taxes directes locales.

Il communique au Conseil Municipal que le produit fiscal normalement attendu s'élèverait à 798 767 euros avec des taux de taxe d'habitation à 13,20 %, de foncier bâti à 17,17 % et de foncier non bâti à 159,09 %, sur la base de ceux de 2008.

Il rappelle, par ailleurs, la mise en place d’une fiscalité partagée avec des taux identiques au sein de la communauté urbaine par le Conseil de Communauté de la Communauté Urbaine du Grand Toulouse, à compter du 1er janvier 2009 :

-TH à 4,02 %                 - TFB à 5,18 %                   - TFNB à 24,14 %. 

Il informe de l’impact sur nos taux communaux et propose que la commune applique la soustraction des taux additionnels communautaires des taux de TH et de FB et ajuste le taux de FNB en fonction de la variation du taux de TH ; ceci est pour maintenir pour 2009 le pourcentage global (communautaire plus commune) à l’équivalent de celui des taux communaux de TH et de FB 2008 et d’appliquer la règle des liens quant au TFNB.

Compte tenu des bases prévisionnelles des impôts communiqués par les Services Fiscaux et de l’orientation souhaitée, Monsieur le Maire propose donc d'appliquer un coefficient de variation de 0,7000 à la baisse, aux taxes communales d'habitation, foncier bâti, foncier non bâti. Les nouveaux taux proposés sont :
      Taux de la taxe d'habitation : 9,18 %

      Taux du foncier bâti : 11,99 %

      Taux du foncier non bâti : 110,64 %

Le produit fiscal 2009 à taux constant est de 556 563,00 euros.Le total des allocations compensatrices est de 28 771,00 euros : 

                - 23 986,00 € au titre de la taxe d'habitation

                -   4 380,00 € au titre de la taxe foncière

                -      405,00 € au titre de la taxe professionnelle.
Ouï l'exposé de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve l'état de notification des taux d'imposition de 2009 des trois taxes directes locales, avec 21 pour, o Contre  et 1Abstention.
Monsieur le Maire est chargé de notifier cette décision aux services fiscaux par l'intermédiaire des services préfectoraux.
5°) Approbation des subventions versées aux associations et demande de subvention exceptionnelle de l’association des Anciens Combattants pour la cérémonie du 8 mai 

	

	
	
	BP 2009
	
	

	
	41450
	
	

	ACCA
	
	80
	
	

	ANCIENS COMBATTANTS
	1150
	Dont subvention exceptionnelle de 200 €

	APELAC
	
	350
	
	

	BAUZIBADS
	
	880
	Dont subvention exceptionnelle de 60 €

	BAUZIBENIN
	
	760
	
	

	BAUZIF ARTISTES
	810
	
	

	BOURREE DE LAUBRAC
	960
	Dont subvention exceptionnelle de 320 €

	CADETS BAUZIFONTINS
	680
	
	

	COMITE DES FETES
	8950
	Dont subvention exceptionnelle de 500 €

	CYCLOTOURISME
	1020
	
	

	DEFILE POUR TOI
	870
	Dont subvention exceptionnelle de 70 €

	DONNEURS DE SANG
	480
	
	

	EKOLEKPAN
	
	510
	
	

	FOOTBALL CLUB
	4810
	Dont subvention exceptionnelle de 240 €

	GYMNASTIQUE VOLONTAIRE
	
	2210
	Dont subvention 
	exceptionnelle de 330 €

	JUDO CLUB
	
	740
	
	

	KARATE CLUB
	
	720
	
	

	LE CERCLE
	
	810
	Dont subvention exceptionnelle de 60 €

	LES FONT SEMBLANT
	880
	
	

	LES VOIX DE L HERS
	790
	
	

	LOISIRS ET CULTURE
	2690
	
	

	PETANQUE CLUB
	720
	
	

	TAEKWONDO
	
	1190
	
	

	TENNIS CLUB
	
	1160
	Dont subvention exceptionnelle de 90 €

	TOURNOI L5R
	
	510
	
	

	VELO CLUB
	
	1490
	
	

	VOLLEY BALL
	
	1030
	
	

	VOVINAM VIET VA DAO
	540
	
	

	GENERATION BUISSONNIERE
	
	250
	
	

	ANCIEN MAIRE DE FRANCE
	100
	
	

	ACCIDENTES DU TRAVAIL
	150
	
	

	RUGBY AUCAMVILLE
	300
	
	

	HANDICAPES MOTEUR
	200
	
	

	TACO
	
	380
	
	

	RESTAURANT DU COEUR
	350
	
	

	TREMPLINS
	
	380
	
	

	LIGUE CONTRE LE CANCER
	220
	
	

	FNACA
	
	220
	
	

	PUPILLES ENSEIGNMENT
	110
	
	

	MISS VIOLETTES
	
	1000
	
	


6°) Vote du budget primitif de 2009

Monsieur le Maire présente le budget primitif 2009 qui est voté par chapitre. 
* Budget principal de la commune 

Section de Fonctionnement :

Dépenses 
011-Charges à caractère général :



   459 142 €

012 -Charges de personnel :




1 145 800 €

65 - *Charges de gestion courante :



   382 415 €

66- Charges financières :




     90 839 €

67- Charges exceptionnelles :  



       1 000 €

68 -Dotations amortis et provisions 



       2 106 €

023 -Virement section d’investissement:


     71 748 €

*Dont subventions allouées aux associations :

     41 450 €


Participations aux syndicats intercommunaux :
     80 564 €
TOTAL :                                                                                                    2 153 050 €

Recettes :
013- Atténuation de charges :



     80 000 €

70-Produits de services :




   267 100 €

73- Impôts et taxes :





   970 104 €

74- Dotation Etat :





   642 505 €

75-Produits gestion courante :



       3 514 €

77- Produits exceptionnels :




     10 000 €

002-Excédent de fonctionnement reporté : 179 827 €

TOTAL :                                                                                                    2 153 050 €

-Les contributions directes (art.7311) s’élèvent à 556 563 euros, avec une augmentation des bases de 119 311 euros pour la TH, de 80 258 euros pour la TF bâtie et une légère diminution des bases de 24 euros pour la TF non bâtie. Les taux communaux des 3 taxes sont réduits à : TH 9.18 % - TFB 11.99 %  - TFNB 110.64 %.

Les taux communautaires 2009 sont : TH 4,02 %  TFB : 5,18 %  TFNB : 24,14 %

                                                             TP 20.04 %.

- Les compensations de l’Etat au titre des diverses exonérations de  taxes : articles 74833-74834-74835 du budget : 28 771 €

- Les dotations de l’Etat, à savoir  la dotation forfaitaire (art.7411) est de 496 521 euros et est en augmentation.de 2.96% par rapport à l’exercice passé. Le fonds national de péréquation non notifié à ce jour (art.74127) mais sera en baisse selon la loi des finances de 2009.

- Les dotations du Grand Toulouse : Attribution de compensation (art 7321) : 339 541 €  Dotation de solidarité communautaire : (art 7322) : 15 000 €

Une fois les dépenses et les recettes 2009 prévues, la section de fonctionnement dégage un surplus de recettes pouvant alimenter la section d’investissement : il s’agit de l’article 023 « virement à la section d’investissement ». Cette opération d’ordre s’élève à 71 748 euros
Section d’investissement :

La section d’investissement permet de financer les projets d’équipement et/ou leur réfection, votée par programmes s’élève à 1 387 274 € (hors déficit antérieur reporté).
Il a été inscrit un prévisionnel de travaux (gestion pluriannuelle) pour l’agrandissement et la réfection du bâtiment mairie et pour la construction d’un nouvel atelier municipal.
En matière d’équipemenet, il est prévu l’acquisition d’un podium en partenariat avec la commune de Gagnac-sur-Garonne, la dépense sera payée dans sa totalité par la commune de Fonbeauzard, la subvention sera demandée par notre commune auprès du Conseil Général et la commune de Gagnac-sur-Garonne nous reversera sa quote-part, une fois la subvention et le TVA déduites.
	
	Dépenses
	Recettes
	Besoin financement
	Excédent  financement

	101- Mairie 
	171 526 €
	71 987 €
	99 539 €
	

	102-Groupe scolaire
	45 441 €
	15 927 €
	29 514 €
	

	103-Syndicats inetrcom
	37 766 €
	/
	37 766 €
	

	105-Zone sportiveclairef
	
	15 494 €
	
	15 494 €

	106-Salle polyvalente
	2 300 €
	43 680 €
	
	41 380 €

	109-Tennis
	
	10 705 €
	
	10705 €

	110-Agrand/réfect°mairie
	670 000 €
	238 099 €
	431 901 €
	

	111-Constr atelier munic
	340 400 €
	104 506 €
	235 894 €
	


Les budgets annexes :

* Service Enfance Jeunesse :
Le Budget 2009 est équilibré en dépenses et en recettes à 249 150 euros avec validation et inscription des programmes d’activités du CLSH, du CAJ et des séjours d’été durant les petites et grandes vacances 2009. Les programmes sont confectionnés par le Service Enfance Jeunesse.

Monsieur le Maire précise qu’il convient de maîtriser la masse salariale du personnel non titulaire (conformément à l’analyse du dispositif lors du passage de ce service en gestion municipale) et rappelle que compte-tenu des horaires coupés (Clae matin, midi et soir) la possibilité de faire appel à des étudiants. 
* Centre Communal d’Action Sociale :
Le Budget 2009 est équilibré en dépenses et recettes à 40 144 euros. L’excédent de fonctionnement au 31/12/2008 de 8 229 euros est repris.

* Caisse des Ecoles :
Le budget 2009 s’équilibre en dépenses et recettes à 28 500 euros et l’excédent de fonctionnement au 31/12/2008 de 126.00 euros est repris.
Engagement des dépenses de l’article  6232 Fêtes et Cérémonie : autorisation donnée à monsieur le Maire à engager au titre des fêtes et cérémonies toutes les dépenses inhérentes à l’organisation de spectacles organisés par la commune, de manifestations sportives et associatives, de mariages, décès, naissance, départ retraite, autres évènements exceptionnels, des fêtes de Noël et du jour de l’an, des réunions de travail. 

Le régime indemnitaire des collectivités territoriales en vigueur sur la commune, les régies municipales,et la consultation en matière électorale sont maintenus avec les modifications liées aux évolutions des grades et catégories.

Emplois saisonniers : Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le besoin en adjoints technique 2ème classe est réel pendant la période estivale. Ces agents se verront confier des travaux d’entretien saisonniers (peinture, espaces verts…) pour une durée hebdomadaire de 35 heures. Le premier agent est recruté du 01 au 31 juillet 2009, le second du 1er au 31 août 2009, sur la base du premier échelon d’adjoint d’entretien catégorie C.

Tableau des effectifs de la commune lors du vote du budget :

Secteur administratif, temps complet : 4 titulaires

1 directeur général des services catégorie A

1 rédacteur chef catégorie B

1 adjoint administratif principal de 2ème classe catégorie C 

2 adjoints administratifs de 2ème classe catégorie C

Secteur sécurité, temps complet : 1 titulaire

1 brigadier de police municipale
Secteur technique, temps complet : 16 titulaires

1 contrôleur territorial de travaux (responsable technique)

1 agent de maîtrise principal

12 adjoints techniques de 2ème classe (dont à 6 TNC) (confondus avec le scolaire)

Secteur social, temps non complet : 3 titulaires

1 agent spécialisé des écoles maternelles 1ère classe

2 agents spécialisés des écoles maternelles 2ème classe

Secteur Animation, temps complet : 3 titulaires

3 adjoints d’animation 2ème classe

Soit 26 agents titulaires au 1er janvier 2009.

Ouï l’exposé de monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le budget 2009 de la commune et les 3 budgets annexes, sont adoptés à l’unanimité des membres présents par 21 voix Pour et 1 abstention. Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques relatives à la transmission du document, délibérations et pièces annexes en préfecture.
7°) Délibération portant désignation du représentant à la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges

Monsieur le Maire rappelle que la Commission Locale d’Evaluation des Transferts de Charges (CLECT), prévue  par la loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale, a pour mission d’adopter un rapport d’évaluation des charges transférées. Suite à la transformation du Grand Toulouse en Communauté Urbaine, entériné par arrêté préfectoral du 24 décembre 2008, il a été proposé le principe de maintenir la composition antérieur de la CLECT, soit la même que celle du Bureau et d’inviter les communes à désigner leur représentant pour y siéger, chaque commune disposant d’au moins, un représentant, désigné au sein du conseil municipal.

L’assemblée par 22 voix Pour, approuve la composition de cette Commission comme ci-dessus et désigne Monsieur Robert Grimaud délégué titulaire pour représenter la commune. 

8°) Consultation sur les demandes d’adhésion du syndicat intercommunal d’aménagement hydraulique de la Seillonne et de la commune de Villariès au Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers

Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée que le Comité Syndical du Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers s’est prononcé favorablement sur les demandes d’adhésion du SIAH de la Seillonne et de la commune de Villariès au Syndicat Mixte du Bassin Versant de l’Hers.
L’assemblée, appelée à se prononcer sur ces adhésions, se prononce favorablement par 22 voix Pour et charge monsieur le Maire des modalités pratiques.

9°) Information sur les manifestations municipales de la vie associative à venir

               Monsieur Corbière informe l’assemblée du lancement des réservations pour le spectacle du DUO DES NON (tarif 20 €). Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques.
              10°) Informations sur les Jobs de l’été pour les mineurs de 16 à 18 ans des communes adhérents au Comité Bassin de l’Emploi :
                  Monsieur Royère, adjoint au Maire informe l’assemblée d’une action nouvelle tournée vers les jeunes mineurs pour un travail saisonnier. 25 offres sont disponibles dans l’agriculture sur le secteur de Villemur pour la période de Juillet et Août 2009. Le transport sera assuré soit par le Conseil Génénral ou soit par les communes (à déterminer)
11°)’ Changement de lieu de salle pour célébration des mariages :
Monsieur le Maire rappelle à l’assemblée qu’il convient de procéder à un changement de lieu pour la célébration des mariages, en raison de travaux importants de rénovation et d’extension du bâtiment mairie. En effet, suite au lancement de la maîtrise d’oeuvre, les études (sondages de sols …) et travaux (réfection et extension) vont très prochainement débutés pour une longue période de 10 mois. Il propose la salle polyvalente « Espace André Gentillet » rue Jean Mermoz comme lieu de célébration de mariage, à compter du 1er mai 2009 jusqu’au 28 février 2010. L’autorisation sera sollicitée auprès de monsieur le Procureur de la République. Monsieur le Maire est chargé des modalités pratiques.

12) Demande de travaux de rafraichissement de l’atelier municipal : Il est proposé en attendant la construction d’un nouvel atelier d’effectuer des travaux au sein de l’actuel bâtiment. Ainsi ce bâtiment rafraichi pourra par la suite servir pour toute autre activité. Un groupe de travail est constitué afin de réfléchir sur ce projet.

13°) Demande d’étude thermique sur la Commune : 
Monsieur Royère, adjoint délégué sollicite l’assemblée pour une étude thermique sur la commune. Il convient dans un premier temps d’obtenir plus amples précisions afin d’évaluer  la faisabilité du projet et son impact financier. 

La séance est levée, l’ordre du jour étant épuisé.
